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DE VOTRE AGENT DURANT SA DERNIÈRE ANNÉE D’ACTIVITÉ ?
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Utiliser le service
“ESTIMATION DE PENSION CNRACL”

Dans quel cas ? 
Si votre agent souhaite obtenir une estima-
tion du montant de sa pension CNRACL 
pour différentes dates de départ.

Quand ?
Au plus tard 6 mois avant le départ en 
retraite de votre agent.

Utiliser le service
"DEMANDE D'AVIS PREALABLE"

Dans quel cas ? 
Si la date d’ouverture du droit à pension de 
votre agent est incertaine (fonctionnaire 
handicapé, certains départs en catégorie 
active...).

Quand ?
Entre 12 et 3 mois avant la date de départ 
en retraite souhaitée de votre agent.

Comment ?
Depuis la plateforme PEP’s : 
“Thématique Droits à pension”.
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Thématique Carrière

Pourquoi ?
Utiliser le service “Gestion des anomalies 
carrière”
ou 

Utiliser le service “Comptes individuels 
retraite”

Pour créer ou mettre à jour les périodes  
dans les comptes individuels retraite de vos 
agents.

Comment ?
Depuis la plateforme PEP’s : “Thématique 
carrière” services :

“Gestion des anomalies carrière” 
 ou 
“Comptes individuels retraite”.
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La carrière de votre agent est incomplète ? 
Passez à l’étape 3.

Votre agent souhaite des estimations pour 
l’aider dans le choix de la date du départ à 
la retraite souhaitée ? 
Passez à l’étape 4.

La carrière de votre agent est complète 
et/ou il manque uniquement des données 
familiales ?
Passez directement à l’étape 5.
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Quand ? 
6 mois minimum avant la date de départ 
souhaitée.

Comment ? 
Par un courrier daté et signé par l’agent.

À qui ? 
Adressé à son employeur.
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La liquidation de pensions CNRACL
est obligatoire.

Quand ?
Le dossier doit être transmis par voie 
dématérialisée au moins 3 mois avant la 
date de radiation des cadres de votre agent.

Comment ?
Depuis la plateforme PEP’s : 
“Thématique Droits à pension”.

Lorsque la saisie du dossier de votre 
agent est terminée, remettre le 
décompte provisoire de pension à 
votre agent.
Cela lui permettra de vérifier l’exacti-
tude des données et signaler, le cas 
échéant, toute anomalie avant l’envoi 
de ces données à la CNRACL.

A l’issue de la liquidation, remettre le 
décompte définitif à l’agent et 
l’inviter à créer un espace personnel 
sur la plateforme Ma Retraite 
Publique afin d’accéder à des informa-
tions personnalisées sur sa pension.
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